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Le Comité de Ministres Benelux,

Vu l’article 6, alinéa 2, sous g), du Traité instituant l’Union Benelux, en corrélation avec l’article 2, alinéa
2, sous a) et b), dudit Traité,

Considérant que les pays Benelux souhaitent s’engager pour éviter autant que possible la production
de déchets et montrer l’exemple en la matière dans la mesure du possible,

Considérant que des cadres politiques stimulants sont essentiels pour une gestion efficace des déchets
de construction et de démolition, comme le souligne le « Protocole européen de traitement des
déchets de construction et de démolition » établi par la Commission européenne en collaboration avec
le secteur privé et les autorités des états membres’,

Considérant que ta promotion d’une gestion efficace des déchets de construction et de démolition est
recherchée par la coopération au niveau de l’Union Benelux et de l’Union européenne concernant
l’économie circulaire et le réemploi des déchets,

Considérant que la promotion de l’utilisation des matériaux de construction et de démolition recyclés
peut améliorer la position concurrentielle des pays Benelux et la croissance économique durable au
sein du Benelux, et qu’elle peut créer de l’emploi tout en servant également les intérêts
environnementaux,

Considérant qu’une bonne gestion des déchets de construction et de démolition peut améliorer la
qualité et la traçabilité des matériaux de construction et de démolition recyclés, et accroître dès lors
aussi la confiance et la demande â l’égard de ces matériaux,

Considérant que les déchets de construction et de démolition constituent la plus grande source de
déchets de lUnion européenne, pour lesquels un objectif de recyclage de minimum 70 % en poids dici
2020 est d’application, conformément â larticle 11, alinéa 2, sous b), de la directive 2008/98/CE du
Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant certaines
directives2,

Considérant qu’il existe au sein des pays Benelux un potentiel élevé pour mieux gérer et valoriser
davantage les déchets de construction et de démolition, en particulier lorsquils sont identifiés un
stade précoce,

Cf. le rapport de la Commission européenne du 26 janvier 2017 relatif la mise en uvre du plan d’action en
faveur de l’économie circulaire (document COM (2017) 33 final).
2 j L 312 du 22.11.2008, p. 3. Directive telle que modifiée en dernier lieu par la directive (UE) 2015/1127 de la
Commission du lOjuillet 2015 (JO L 184 du 11.7.2015, p. 13).
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Considérant que lorigine et la qualité des déchets de construction et de démolition et leur
emplacement dans un édifice doivent être clairs tout moment dans la chaîne de transformation, afin
de favoriser la confiance des acteurs du marché dans les matériaux de construction et de démolition
recyclés et de faciliter les tâches de contrôle des autorités,

Considérant qu’il est souhaitable que les instances locales, régionales et nationales des pays Benelux
mettent en applcation le «Protocole européen de traitement des déchets de construction et de
démolition », et qu’une association active des partjes prenantes pertinentes constitue une condition
essentielle pour atteindre les objectifs fixés,

Recommande:

Article rr. Définitions

1. Les définitions figurant dans la directive 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19
novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant certaines directives s’appliquent aux fins de la
présente recommandation et les concepts qui y sont utilisés ont la même signification et la même
portée que dans la directive susmentionnée, sauf disposition contraire et sans préjudice des
modifications futures de la directive 2008/98/CE.

2. Sans préjudice des dispositions de l’alinéa 1er, on entend aux fins de la présente recommandation
par

a) « Déchets de construction et de démolition» tout déchet de construction et de démolition, le cas
échéant tel que défini dans la directive 2009/98/CE, mais toujours l’exclusion des matériaux
géologiques naturels définis dans la catégorie 17 05 04 de la liste de déchets visée larticle 7 de
cette directive;

b) «Autorité compétente» : toute autorité d’un pays Benelux qui, en vertu de la répartition interne
des compétences au niveau local, régional ou national, est responsable de la gestion des déchets,
de même que, le cas échéant, une agence dépendant de l’autorité précitée.

Article 2. Recommandations

1. Les autorités compétentes favorisent le réemploi, le recyclage et les autres formules de valorisation
des déchets de construction et de démolition et elles améliorent ainsi l’image, les connaissances et
l’acceptation de l’utilisation de matériaux de construction et de démolition recyclés par un plus large
public.

2. Les autorités compétentes sont invitées â contribuer â une meilleure gestion des déchets de
construction et de démolition, une meilleure valorisation de ceux-ci et une meilleure gestion de
toutes les matières premières disponibles, de l’une ou de plusieurs des manières suivantes:

a) Concernant les marchés publics conformément au concept déconomie circulaire et de réemploi
des matériaux
— En posant des conditions lors de l’attribution des marchés publics pour les projets de

construction concernant des bâtiments publics ou des travaux d’infrastructure en vue de
l’acceptation de matériaux de construction et de démolition techniquement appropriés
comme alternative valable pour les matières premières naturelles correspondantes;
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— En poussant lutilisation de matérlaux qui sont développés pour augmenter leur durabilité et
pour faciliter leur valorisation et leur réemploi;

— En poussant la conception de bâtiments faciles démonter ou réaménager, conformément
aux principes de la construction dynamique et adaptable;

— En exigeant pour les nouveaux édifices une documentation concernant la composition des
matériaux utilisés et leur emplacement dans l’édifice;

— En promouvant la prévention de déchets Pa source, comme par l’utilisation de techniques de
démolition et de démontage sélectives.

b) Concernant le transport de déchets de construction et de démolition:
— En insistant sur Pa collecte séparée des déchets de construction et de démolition sur les

chantiers eux-mêmes, en fonction du type et de la nature des déchets, afin de faciliter le
transport vers des endroits pour un traitement spécifique;

— Lorsque la collecte séparée précitée sur les chantiers eux-mêmes n’est pas techniquement et
économiquement réalisable, en insistant sur le nettoyage des déchets de construction et de
démolition avant de les transporter en vue du recyclage dans des installations spécifiques;

— En incitant ce que le transport de déchets de construction et de démolition entre les
chantiers et les installations de traitement des déchets ait lieu, si c’est possible et opportun,
par d’autres modes de transport que le transport routier, comme la navigation fluviale.

c) Concernant la mise en décharge:
— En limitant au maximum la mise en décharge des déchets de construction et de démolition,

dans Pa mesure oi elle est autorisée;
— En incitant une collecte séparée précoce des déchets de construction et de démolition non

recyclables afin qu’ils soient soumis un traitement spécifique, et en décourageant le cas
échéant la mise en décharge de ces déchets de construction et de démolition au moyen
également de la diversification des tarifs de mise en décharge;

— En menant une politique d’acceptation stricte et claire concernant l’assainissement et le
traitement préalables lorsque Pa mise en décharge des déchets de construction et de
démolition non recyclables constitue la seule option;

— En opérant une distinction claire entre
- d’une part, la mise en décharge des déchets de construction et de démolition (Iandfilling)

et
- d’autre part, la valorisation des déchets de construction et de démolition non dangereux

pour des activités de remblayage effectuées dans le cadre de travaux d’infrastructure,
lorsque ces déchets sont techniquement appropriés cette valorisation et sont utilisés en
remplacement de l’utilisation de matières premières naturelles (backfilling).

d) Concernant Pa collecte séparée:
— En favorisant le tri sur la base d’un inventaire des déchets qui deviendront disponibles lors de

la démolition ou du démantèlement;
— En insistant sur la collecte séparée â un stade précoce des déchets de construction et de

démolition, en fonction du type et de Pa nature des déchets;
— En surveillant de manière stricte et en faisant respecter scrupuleusement les dispositions

relatives aux déchets dangereux et au mélange des déchets.
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e) Concernant l’application de la législation
— En prévoyant un système d’application globale et en exigeant une documentation correcte et

complète concernant ‘origine et la qualité des déchets de construction et de démolition et de
leur emplacement dans l’édifice, aux fins du contrôle du respect de la législation
environnementale et du contrôle de la qualité.

f) Concernant le cadre législatif:
— En établissant un cadre législatif approprié pour la gestion des déchets de construction et de

démolition;
— En mettant en place un système de suivi de la qualité;
— En élaborant un règlement aux fins de traçabilité des déchets de construction et de démolition

travers toutes les phases du processus de transformation;
— En exigeant que des plans intégrés soient disponibles pour la gestion des déchets de

construction et de démolition par les parties concernées par ces travaux;
— En adoptant un règlement en vue de l’utilisation des matériaux de construction et de

démolition recyclés.

g) Concernant la collecte de données:
— En favorisant la collecte des données concernant la quantité de déchets de construction et de

démolition disponibles.

Article 3. Bonnes pratiques

En appui des dispositions de l’article 2, les autorités compétentes mettent disposition un aperçu des
bonnes pratiques relatives â la gestion des déchets de construction et de démolition. Le cas échéant,
des informations sont mises â disposition au sein du groupe de travail visé â l’article 4, alinéa 4, afin
que le Secrétariat général Benelux puisse actualiser ou compléter la liste de bonnes pratiques annexée

la présente recommandation.

Article 4. Entrée en vigueur et mise en ceuvre

1. La présente recommandation entre en vigueur le jour de sa signature.

2. Les autorités compétentes des pays Benelux sont invitées â prendre, en étroite concertation avec
les parties prenantes concernées, les mesures nécessaires pour mettre en ceuvre les dispositions de la
présente recommandation que l’autorité concernée juge opportunes.

3. En vue d’un rattachement aussi large que possible aux lignes directrices figurant dans la présente
recommandation, le Secrétariat général Benelux entretient des relations extérieures appropriées, en
particulier avec la Rhénanie-du-Nord-Westphalie. Une coopération et coordination sont également
poursuivies au moyen de relations extérieures avec les pays limitrophes au Benelux.
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4. Dans le cadre d’un groupe de travail visé l’article 12, sous b), du Traité instituant l’Union Benelux,
des informations sont régulièrement échangées concernant les mesures prises en application de la
présente recommandation.

Un rapport des activités de ce groupe de travail est présenté au Conseil Benelux, également dans
l’objectif d’appliquer larticle 3 de la directive M(2016)12 du Comité de Ministres Benelux relative la
mise en pratique de l’économie circulaire.

Fait Lc f-(a: € ,le fQfy ?o.
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